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Voici un lien vers plusieurs documents que Maurice CHEVILLOT m'a transmis il y a 
quelques temps. 

Pour mieux comprendre le personnage. 

JP TOURTE 

http://www.legrenierdejeanpol.com/index.php?topic=7534.msg7812#msg7812 

REUNION : 
- 24 Mars 2017 à 19h00 (LIEU A DETERMINER) :  

Réunion du Comité Directeur 

FORMATIONS : 
- 18 Mars 2017 à RETHEL (08) : 
Formation OCS/ODC Enduro avec Didier LAROSE 
 
Renseignements et inscriptions auprès du Secrétariat 
Administratif nathalie.lmca@wanadoo.fr ou 03.26.60.83.10 

ECOLE DE TRIAL : 

- Dimanche 5 Mars 2017 à HERMONVILLE 

http://www.legrenierdejeanpol.com/index.php?topic=7534.msg7812#msg7812
mailto:nathalie.lmca@wanadoo.fr
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TROPHEE COMMISSAIRE 2017 
 

Règlement : 
Le trophée des commissaires est ouvert à tous les officiels d’exécution ayant un 
rôle actif lors d’une manifestation sportive (OCP, OCS, ODC, OCT). 
Avant la saison, chaque commissaire établi son calendrier et l’envoi au Président 
du collège. 
 
1°) Points fixes : 
Pour chaque épreuve inscrite à son calendrier, le commissaire marque 3pts. 
S’il participe bien à l’épreuve, il marque 3 pts supplémentaires. (6) 
S’il est absent excusé une semaine avant l’épreuve, il ne marque pas de point. 
S’il est absent non excusé, il perd 2 pts. 
 
2°) Points variables : 
Compte tenu du fait qu’il est de plus en plus difficile de trouver des commissaires 
au fur et à mesure que la saison s’avance, les commissaires reçoivent 
également : 
3pt à tous ceux qui participent de la 1ère à la 10ème épreuve. 
4pts de la 11ème à la 20ème épreuve. 
5pts de la 21ème à la 30ème épreuve. 
6pts de la 31ème à la dernière épreuve.  
Qu’il s’agisse de Moto-Cross, de super-cross, d’enduro, d’endurance TT, de trial, 
ou de Rallye Routier. 
Les points variables sont indiqués sur le tableau initial, au-dessus des épreuves 
 
3°) Classement : Le commissaire qui a le plus de points en fin de saison est 
déclaré vainqueur. Il remporte le trophée des commissaires. 
Pour marquer les points, le commissaire doit rester en poste jusqu’à la fin des 
courses. Pour recevoir l’indemnité, le commissaire doit faire 5 courses dans 
l’année. 
Le jury se donne le droit de modifier la liste des commissaires à tout moment de 
l’épreuve, conformément à l’article 2.2.3.6 du code sportif. 
A chaque épreuve, les places de commissaires seront attribuées par tirage au 
sort. 

 

 

RAPPEL AUX ORGANISATEURS 

Sur chaque épreuve, les emplacements commissaires 

doivent comporter un numéro qui correspond aux places 

indiquées sur le plan. 

Les places doivent être planes et sécurisées. 

__________________________________________________________________ 
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ASSURANCE RCO GRAS SAVOYE 
 
Madame, Monsieur, 
  
Vous trouverez en pièce jointe une communication de Gras Savoye, courtier en 
assurances de la FFM, concernant l’assurance RC Organisation de vos épreuves 2017. 
Nous vous remercions d’en prendre connaissance. 
  
Important : pour obtenir votre devis RCO personnalisé ne répondez pas à ce courriel, 
mais envoyez votre questionnaire dûment rempli à l’adresse 
suivante : rco.moto@grassavoye.com 
  
N’hésitez pas à nous contacter pour toute information 
utile : rco.moto@grassavoye.com. 
  
Cordialement, 
  

mailto:rco.moto@grassavoye.com
mailto:rco.moto@grassavoye.com
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L’équipe de Gras Savoye 
Pôle Sports Mécaniques 
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